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SAVE THE DATE 

10.5.21, 12.15 La notion de durabilité dans la LMP et l’AIMP : des interprétations 
multiples (KBOB, Guide romand, labels, standards, etc.)

18.5.21, 12.15 Critères d’adjudication « différents niveaux de prix », « plausibilité 
de l’offre » et « fiabilité du prix » : liens avec l’enjeu de l’exclusion 
des offres anormalement basses 

Enregistrements des webinaires: https://afoeb-ampp.ch/webinaires

https://afoeb-ampp.ch/webinaires
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Lieu d’exécution vs. lieu de provenance 
Base légale dans la LMP et l‘AIMP
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 26 associations (planificateurs, architectes, relations publiques, technologie médicale, traducteurs)

 3'600 entreprises membres et 36'000 membres individuels

 'Secrétariat usic

Info: www..afoeb-ampp.ch

L‘AMPP

http://www.afoeb.ch/
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OMC-AMP: OMC-Accord sur les marchés publics (WTO-GPA)

LMI: Loi fédérale sur le marché intérieur

LMP: Loi fédérale sur les marchés publics

OMP: Ordonnance sur les marchés publics

AIMP: Accord intercantonal sur les marchés publics

OMC-AMP Accord bilatéral

LMP OMP

Adjudication fédérale

LMI

Adjudication cantonale

Législations cantonales

AIMP

Bases juridiques dans les marchés publics
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Importance lieu d‘execution pour les CCT Cantonales

 10 cantons disposent de conventions collectives de travail cantonales

étendues (CCT), pour un total de 35 CCT étendues environ en CH

 Pour les planificateurs : 1 Genève, 2 Vaud (Etat: 1.10.20 [1])

Une CCT cantonale étendue s‘applique à toutes les entreprises de la branche

effectuant des prestations dans ledit canton

[1] SECO – Conventions collectives de travail - Cantons

https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Personenfreizugigkeit_Arbeitsbeziehungen/Gesamtarbeitsvertraege_Normalarbeitsvertraege/Gesamtarbeitsvertraege_Kantone.html
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Conditions de Travail LMP vs. AIMP

Art. 12 Respect des dispositions relatives à la protection des travailleurs, des 
conditions de travail, de l’égalité salariale entre femmes et hommes et du droit 
de l’environnement

1 Les marchés publics portant sur des prestations à exécuter en Suisse ne sont 

adjugés qu’à des soumissionnaires qui respectent les dispositions relatives à la 
protection des travailleurs et les conditions de travail en vigueur [au lieu de la 

prestation] [en Suisse], les obligations en matière d’annonce et d’autorisation 
mentionnées dans la loi du 17 juin 2005 sur le travail au noir (LTN) ainsi que les 

dispositions relatives à l’égalité de traitement salarial entre femmes et hommes.

Rouge: non adopté par l‘AIMP.

Vert: déviation de l’AIMP par rapport à la LMP.
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Conditions de Travail LMP vs. AIMP

Message type au sujet de l‘art. 12 al. 1:

« Selon [la COMCO][1], la LMI est fondée sur le principe du lieu de provenance, basé sur le
postulat que les différentes conditions de travail sont équivalentes. Toutefois, ce principe du lieu de
provenance ne s'applique pas de façon absolue. Le principe peut être limité dans des cas
individuels en faveur du principe du lieu d'exécution, mais uniquement lorsque cela est nécessaire
pour sauvegarder des intérêts publics prépondérants et que la protection de ces intérêts n'est pas
déjà assurée par les prescriptions du lieu de provenance (art. 3, al. 1 et 2 LMI). »

(p. 44)

Mais : on pourrait aussi invoquer la LCD, selon laquelle le non-respect des conditions de travail, 
qui sont également imposées au concurrent par la loi ou le contrat, ou qui sont habituelles dans 
la profession ou la localité, est déloyal (art. 7 LCD). 

[1] Expertise COMCO du 21.10.2019

https://www.weko.admin.ch/dam/weko/fr/dokumente/2019/Gutachten vom 21. Oktober 2019 betreffend Leistungsortsprinzip f%C3%BCr Arbeitsbedingungen.pdf.download.pdf/Expertise du 21 octobre 2019 concernant le principe du lieu d%E2%80%99ex%C3%A9cution pour les conditions de travail.pdf
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Marge de manœuvre des cantons

Art. 63 AIMP: Adhésion, dénonciation, modification et annulation

4 Dans le respect des engagements internationaux dela Suisse, les cantons peuvent

édicter des dispositions d'exécution, en particulier pour les art. 10, 12 et 26.

Message type sur l‘art. 63 al. 4:

Dans l’enquête [..] certains cantons ont exigé [..] une compétence résiduelle afin de pouvoir
édicter des dispositions d’exécution relatives à l’AIMP. [..] Par ailleurs, cela peut faciliter le
processus législatif dans les cantons, car certaines demandes individuelles qui ont
également été présentées au Parlement fédéral et qui ne sont pas prises en compte dans
l’AIMP, peuvent ainsi être transposées.

Conclusion : la compétence résiduelle vise également l'harmonisation avec le droit fédéral. La 
liste des articles n'est pas exhaustive. L’ajout du principe du lieu d'exécution (art. 12 I) et des 
critères d'attribution (art. 29 I) est également possible.
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 L’AIMP a maintenu le lieu de provenance avec référence à la LMI

 Cantons peuvent introduire le lieu d’exécution (art. 63 al. 4 AIMP) à condition : 

 qu’il faut sauf garder des intérêts publics prépondérants

 que la protection de ces intérêts n'est pas déjà assurée par les 

prescriptions du lieu de provenance

 On peut également argumenter pour le lieu d’exécution avec référence 
à l’art. 7 LCD 

Conclusion
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Nicolas Rufener

Directeur constructionromande,

Secrétaire général de la Fédération 

genevoise des métiers du bâtiment



Changement de paradigme dans les marchés 
publics

Webinaire du 3 mai 2021

Conditions sociales à respecter lors de l'exécution 
de la prestation : régime des CCT, lieu d'exécution 
vs lieu de provenance



L'application du principe du lieu d'exécution de 
la prestation dans les cantons romands

Nicolas RUFENER
Directeur - constructionromande



Introduction

Industrie de la construction :
• Des CCT déclarées de force obligatoire ;

• Des CCT avec champ d'application géographique ;

Libre circulation des personnes et des prestations : 
• Des garde-fous indispensables ;

• D'Europe en Suisse : mesures d'accompagnement ;

• En Suisse : LMI ;

Marchés publics : 
• Respect des conditions de travail et sociales.



Deux régimes très distincts

Respect des conditions de travail du lieu de provenance ;

Respect des conditions de travail du lieu d'exécution de la 
prestation. 



Des normes contradictoires

Respect des conditions de travail du lieu d'exécution de la 
prestation : mesures d'accompagnement (LDét) ;

Respect des conditions de travail du lieu de provenance : LMI.



La LMI

Loi-cadre ;

Fiction de la réalisation du marché intérieur ;

Outil de la réalisation du marché intérieur ;

Pas de supériorité normative ;

Portée incertaine.



Les CCT déclarées de force obligatoires

Loi de 1956 ;

Pilier de la paix du travail et de la saine concurrence ;

Prise en compte des spécificités régionales et cantonales ;

Application déclarée de force obligatoire ;

Pratique constante et incontestable ;

Les mesures d'accompagnement disposent de l'application stricte 
du principe du lieu de l'exécution de la prestation.



Les marchés publics

Deux régimes normatifs ;

Liberté des cantons ;

Tendance à pencher de plus en plus vers les conditions du lieu de 
l'exécution de la prestation ;

Débat également au niveau européen ;

L'AIMP muet sur le sujet jusqu'à sa révision.



Un choix politique clair et sans équivoque

Le projet du Conseil Fédéral proposait le respect des conditions 
du lieu de provenance ;

Le Parlement fédéral a finalement très largement penché pour les 
conditions du lieu de la prestation ;

L'AIMP n'a bizarrement pas été harmonisé avec la LMP sur ce 
point ;

Compétences cantonales résiduelles importantes.



Une solution évidente

Conditions équivalentes : conditions du lieu du chantier ;

Mêmes conditions pour le calcul de l'offre et l'exécution de la 
prestation ;

Règles identiques pour tous les prestataires ;

Éviter les règles divergentes pour les contrôles ;

Un canton réputé discriminant mais pas moins ouvert ;

Une mise en œuvre simple et pragmatique.



Conclusions

Le respect des conditions du lieu 
d'exécution de la prestation :

Une évidence !



Merci de votre attention !
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Me Philippe Vogel, 

Avocat et Secrétaire Général UPIAV

info@upiav.ch



Webinaire du 3 mai 2021 : lieu d’exécution, 
Convention collective de travail



Questions & Réponses 
Questions générales

1. Qu’est-ce qu’une CCT ?
Une Convention collective de travail qui peut ou qui peut ne pas avoir force étendue.

2. Qu’est-ce qu’une CCT à force étendue ?
Une Convention collective de travail qui a force de loi et qui s’applique à tous les bureaux du canton, membres ou pas des
associations signataires. La CCT à force étendue devient donc contraignante. Elle est régie par la Loi fédérale permettant
d’étendre le champ d’application de la Convention collective de travail (LECCT), ainsi que par la loi vaudoise sur l’emploi
(art.62).

3. A qui s’applique-t-elle ?
A tous les bureaux actifs sur le territoire vaudois, d’où qu’ils viennent (y compris les succursales vaudoises de sociétés dont le 
siège est ailleurs en Suisse, voire à l’étranger, etc.).

4. Quand rentre-t-elle en vigueur ?
Le 1er janvier 2019.

5. Pourquoi une CCT à force étendue ?
Pour soutenir des honoraires corrects, étant précisé que la Comco a provoqué l’abrogation des tarifs KBOB et
des règlements SIA 102, 103 et 108. Tous les intervenants seront assujettis aux mêmes règles, y compris dans
les marchés publics.
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Questions et discussion
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Merci de votre attention !

SAVE THE DATE 

10.5.21, 12.15 La notion de durabilité dans la LMP et l’AIMP : des interprétations 
multiples (KBOB, Guide romand, labels, standards, etc.)

18.5.21, 12.15 Critères d’adjudication « différents niveaux de prix », « plausibilité 
de l’offre » et « fiabilité du prix » : liens avec l’enjeu de l’exclusion 
des offres anormalement basses 

Enregistrements des webinaires: https://afoeb-ampp.ch/webinaires

https://afoeb-ampp.ch/webinaires

